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EECCOOMMOOBBIILLIITTEE  
 
 
CONTEXTE 

Histoire, mobilité, modalité, gentrification, densité, impacts 
environnementaux 
 

VERS UNE POLITIQUE D’ECOMOBILITE 
Technologies, TC, circulations douces, occupation des sols, 
information, suivi, approches intégrées. 
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CONTEXTE 
Histoire et conséquences sociales : 

Un affranchissement vis‐à‐vis de la contrainte énergétique avec 
l’introduction de la mobilité lié à l’évolution historique des villes : 
 

 La période préindustrielle : un modèle urbain marqué par la notion de 
proximité et de mixité 
 La révolution industrielle : l’introduction de la différenciation des 
fonctions urbaines‐la ville devient un lieu de consommations 
énergétiques 
 La période de reconstruction : Pénétration massive des énergies 
fluides ; production de l’espace marquée par l’abondance 
énergétique ; la mobilité automobile ouvre un usage indifférencié de 
l’espace urbain. 
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o Compensation d’un «déficit d’organisation» et une absence 
d’anticipation par une «sur‐dépense  énergétique» dans le 
fonctionnement de la ville 

o Un constat : des relations de cause à effet 
o Le résultat : un système énergétique devenu permissif responsable pour 
partie du phénomène de péri urbanisation mais tout à la fois générateur 
de dépendances extérieurs 

o Une urbanisation qui transforme durablement l’environnement et les 
écosystèmes. 

 
 

 
 

 Les villes ne font plus sociétés 
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La ville à trois vitesses : relégation, périurbanisation, gentrification. 
 

1. La relégation des classes les plus défavorisées dans les cités d’habitat social 
2. La périurbanisation des classes moyennes qui redoutent la proximité avec les 
exclus des cités mais se sentent « oubliés » par l’élite des gagnants 
3. Le processus de gentrification des centres anciens 
 

Toute ville est système… 
 
1. Les habitants partent en périphérie notamment motivés par une mise à 
distance des exclus et la recherche d’un « entre‐soi » 

2. Plus la ville s’étale, plus l’ « entre‐soi » se développe  
3. Plus l’ « entre‐soi » se développe, plus la ségrégation sociale augmente 
4. Plus la ville s’étale, plus les « quartiers » se ghettoïsent 



 
6 

 

Mobilité 
 
 

Mobilité et consommation d’espace 
Surface occupée par routes, voies ferrées et parking 16 800 
km2 soit 3% du territoire national et près de 40% des surfaces 
artificialisées.  
Pour 2 heures d’utilisation : 25m2 stockage voiture, 2,5m2 2 
roues motorisé, 1,5m2 vélo. 
 
 
Mobilité et comportements 
Inflation des besoins de mobilité : évolutions démographiques 
(éclatement des ménages, vieillissement de la population), 
modes de vies (télétravail, loisirs), habitudes (concentration 
des commerces en périphérie, chalandage de loisir, livraisons 
à domicile, Flux tendu, Internet…). 



 
12 

 

Densité 
Mobilité, formes urbaines et équipements urbains 
Urbanisme a responsabilité particulière sur les échanges. 
Amélioration des conditions de circulation notamment routière alimente l’accroissement des déplacements 
et de la mobilité individuelle. Accompagne et dynamise la relocalisation des activités. Ouvre de nouveaux 
pans de territoire à l’urbanisation, génère étalement urbain, phénomène accentué par pression foncière.  
Entre 1990 et 1999, population urbaine augmenté de 3%, pendant que tache urbaine augmentait de 10%.. 
D’autres processus comme desserrement de l’emploi dans la tache urbaine, mise en réseau des villes et la 
métropolisation contribuent à imposer mobilité comme valeur structurante de nos sociétés. 
 
L’organisation territoriale conditionne l’usage des modes individuels 
motorisés.  
Dilatation tache urbaine, spécialisation des zones urbaines, étalement 
urbain favorise usage toujours plus important voiture.  
Zones périurbaines : populations captives de l’usage des modes 
individuels.  
Part mobilité dans budget des ménages (en moyenne 4 400 € pour 
automobile dont 68% pour utilisation du véhicule – carburant et 
entretien) proportionnelle à l’éloignement au centre ville, ce qui 
fragilisent les populations modestes des deuxièmes ou troisièmes 
couronnes. Augmentation structurelle du prix de l’énergie aggrave ce 
processus de ségrégation socio-spatiale. 
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densité plus faible

densité moyenne

densité plus élevée

scénario
d‘aménagement

15
 logements
à l’hectare

Le volume d'équipement d‘une zone
est quasiment

indépendant de la densité
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densité plus faible

densité moyenne

densité plus élevée

scénario
d‘aménagement

25
 logements
à l’hectare

Le volume d'équipement d‘une zone
est quasiment

indépendant de la densité
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densité plus faible

densité moyenne

densité plus élevée

( x 2, 3)

scénario
d‘aménagement

35
 logements
à l’hectare

Le volume d'équipement d‘une zone
est quasiment

indépendant de la densité
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 Une mobilité qui augmente : motifs de déplacements accrus, plus de temps libre, 
moins de temps à perdre 
 

 Des infrastructures facilitant les accès et réduit les distances 
 

 Des villes de plus en plus étalées, des équipements de plus en plus éparpillés 
 
 

 L’âge moyen du parc augmente 
 

 On achète plus lourd et climatisé 
 

 On veut de la vitesse 
 

 Comportement individuel : le réflexe automobile, même sur les 
courtes distances 

 
         la moitié des déplacements font moins de 3 km !  
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Modalité 
 
Répartition modale 

déplacements français 
(Ademe, 2004) 
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Impacts Environnementaux  
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VERS UNE POLITIQUE D’ECOMOBILITE 
Technologies 
Information 
Suivi 
Approches intégrées 



 

 
19 

 

Technologies 
1) Approche  Génie Urbain ‐ VRD  

Contraintes auxquelles est soumise une chaussée : 
‐ Transmettre au sol les charges verticales dues aux véhicules et supporter le poinçonnement résultant du stationnement prolongé, 
‐ Résister aux effets de roulage et de freinage des véhicules, 
‐ Subir les variations journalières et saisonnières de température et d’hygrométrie, 
‐ Rejeter les eaux de pluie vers l’extérieur, 
‐ Ne pas être dégradée par le gel, 
‐ Utiliser des matériaux locaux, 
‐ S’adapter aux conditions climatiques de son exécution. 

Charges maximales des essieux de camion : 13 tonnes à l’essieu, 19 T camion deux essieux, 26 T tracteur + remorque, 38 T véhicule articulé. 
Eléments constitutifs de la chaussée : Terrain naturel, corps de la chaussée (mono ou bi couche), couche d’usure. 
 
Rejet des eaux de pluie, 
Utilisation de matériaux locaux, 
Réhabilitation d’une voie 
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2) Approche technologique automobile 
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Suivi 
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Approches intégrées 
 
1) Intégration de la problématique écomobilité dans les documents d’urbanisme 

 
   

Mobilité et cadre réglementaire 
 

Des formes urbaines et des outils réglementaires, issues du passé, «peu durables» 
Un nouveau contexte réglementaire, de nouvelles attentes, de nouvelles réponses à inventer 
Comment passer d’une logique de dégradation/traitement des impacts à une logique globale d’amélioration ? 

=> 
 
LAURE : PDU pour + de 100 000 hab. 
 
SRU : SCOT et PLU : approche urbanisme – déplacements 
 
SNDD et Plan Climat repoussent portée temporelle de documents comme PDU et PLU en 2050.
 

     GRENELLES DE L'ENVIRONNEMENT 
 



 

COURS     PLAN DE DÉPLACEMENT URBAIN 
 
 
INTRODUCTION – Contexte 
 
Développement mobilité lors des Trentes Glorieuses  
Généralisation des impacts environnementaux : 

1.  la consommation énergétique et d’espace 
2. le bruit  
3. la pollution de l’air  
4. La sécurité des déplacements 
5. Le paysage 

Evolution de la mentalité des français 
 
Approche globale de la mobilité en terme politiques de déplacements, mais aussi en matière d’aménagement de 
l’espace et de gestion de l’environnement/ (énergie, bruit, air, sécurité, paysages) visant à promouvoir TC et 
circulations douces au détriment de la voiture particulière : Ménagement des flux.  
 
PDU : vision globale de la mobilité à moyen terme (~10 ans) en prenant en compte tous les modes de transport 
personnes et marchandises 
 
 
Contexte réglementaire 
 
1) LOTI Loi N°82-1153 du 30 décembre 1982 Loi d’Orientation, des Transports Intérieurs introduit  

 
2) AIR Loi LEPAGE sur l’air N°96-1236 du 30 décembre 1996 concernant l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 

(LAURE) 
 

3) Contexte international : Convention de Rio 1992 sur les changements climatiques, Protocole de Kyoto 1997, Livre 
vert CEE (Mars 2000). 



 

PDU  
INTRODUCTION 

 
 Ni un plan de circulation 
 Ni plan de restructuration des TC  
 
Selon la loi, il définit les principes de l’orientation des transports de personnes et de marchandises, de la 
circulation et du stationnement dans le périmètre des transports urbains. Il vise à assurer un équilibre durable 
entre les services en matière de mobilité et d’accès d’une part, la protection de l’environnement et de la 
santé d’autre part.  
 

PDU QUOI ? Objectif principal et 4 corollaires. 
 

- Inscrire dans un cadre d’ensemble les actions et réflexions engagées dans le domaine des déplacements  
et assurer la cohérence entre la politique des déplacements, les préoccupations environnementales et la 
planification urbaine. 
 
Corollaires : 

1) - Bonne accessibilité. 
2) - Maîtriser le développement urbain, et améliorer le cadre de vie, améliorer la qualité des espaces  
3) - Contribuer à l'intégration sociale en améliorant la sécurité des espaces publics. 
4) – Encourager les entreprises et collectivités publiques à favoriser le transport de leur personnel  et la livraison 

des marchandises 
 

PDU QUI en charge? 
Ce plan devra être élaboré par l’autorité organisatrice (AO),. 

 
-> Groupes de Travail, unanimité des décisions. Deux structures principales  



 

- une politique : Comité de Pilotage  : Orienter les études , définir les grands principes du PDU. AO + Élus 
communaux /Départementaux / Régionaux/ État 

- une technique : Comité Technique. 
 
- Soumis à enquête publique. 
 

PDU COMMENT ? Démarche itérative non linéaire. 
 
5  phases principales : 
 
1) Pré diagnostic : Etat des lieux,  

 
2) Diagnostic :   

1) Qualité de l’Environnement urbain: 
2) Cohérence du développement urbain et du système de déplacement 
3) Mobilité (nombre de déplacement par personne ou par ménage) 
4) Accessibilité pour chaque mode de déplacement 
5) Coût du système de  déplacement  coût monétaire / social / environnemental 
 

3) Objectifs et Scénarios  
 1) Définition d'objectifs, hiérarchisation des objectifs, quantification des objectifs 
 2) Définition et comparaison de scénario 
 
4) Projet : Le plan 
 
5) Suivi  
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Réduire la place de la voiture : 
‐ Réduire le nombre de stationnements notamment pour les constructions neuves, 
‐ Mettre en place une politique de stationnement dissuasive, 
‐ Développer une politique de TC volontariste, 

Rendre les TC plus attractifs 
‐ Nouveaux modes : tramway sur rail, pneus, système trolleybus‐guide à Lyon, tram‐train à Sarrebruck. 
‐ Accroitre la qualité du service en termes de réseau, de fréquence, de rapidité et de confort, mais aussi en termes de modes (taxis à 

la demande à St Brieuc, microbus à Narbonne), 
‐ Tarif adapté (gratuité jeunes…). 

Assurer la sécurité de la circulation (2% du PIB communautaire liés aux accidents routiers) : 
‐ Démarches innovantes d’aménagement, 
‐ Prise en compte très amont dans projets, 
‐ Actions sur comportements, nouvelles stratégies de sensibilisation des publics cibles. 

Développer les déplacements doux et non polluants 
‐ Etudes d’implantation des pistes cyclables dans schéma directeur, 
‐ Aménager l’espace public pour favoriser la visibilité des parcs à vélos, 
‐ Mise à disposition parc vélos (vélib’ en 2007, mai 2008 200 000 abonnés, 20 millions utilisateurs, 80 000 déplacements par jour), 
‐ Plan de transport intégrés  

Gérer durablement le stationnement (voiture en moyenne en stationnement 95% du temps) en s’intéressant à ses différents aspects : 
consommation d’espace, investissement et tarification, gestion et surveillance, accessibilité aux services, équipements et commerces, qualité 
du service du stationnement.  

‐ Mettre en place un PDE ou PDA (Administration) : 2004 250 PDE signés en France => réduction de la place laissée au stationnement.  

 
VERS UNE POLITIQUE D’ECOMOBILITE 
 
 

CONCLUSION 
 



 

 
18 

 

Repenser un urbanisme de proximité 
 

‐ Travailler sur formes urbaines par exemple, favoriser une compacité à proximité des transports publics (favoriser les 
déplacements de proximité, à 3 kms autour des centres de vie, trop souvent effectués en voiture, 1/2) 

‐ Favoriser rééquilibrage modal en ayant recours une organisation cohérente des différents réseaux en  fonction du 
temps de parcours et de  l’attractivité des modes comme des  lieux  (raisonner en  lignes de désir), pour opérer des 
réaffectations d’espace  comme d’exploitation  au profit des modes  les moins polluants  comme  les modes doux : 
renforcer accessibilité piétonne, aménager des cours d’eau, en décourageant les  transports individuels motorisés, 

‐ Organiser le stationnement,  
‐ Hiérarchiser le réseau, 
‐ Travailler sur l’aménagement de la rue : affecter différemment l’espace d’une emprise viaire,  limiter l’emprise viaire 

de la voiture, intégration de tous les modes dans même espace, ou aménagement stationnement. 
‐ Organiser les livraisons, 
‐ Diversifier aménagement entre habitat, activités et équipements de base 
‐ Créer des centralités de quartier, des pôles de développement secondaires, 
‐ Travailler sur dessin de l’ilot (porosité, taille…) 
‐ Faciliter intermodalité par repérage et signalétique, 
‐ Reconvertir des friches 
‐ Faire  évoluer  les  représentations  sociales :  participation  et  appropriation  des  solutions,  remodeler  une  nouvelle 

qualité de la vie 
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CONCLUSION 
 

 
 








